
1. Le Conseil d btat ayant reçu communi-
cation d'un arrêté du Conseil d'Etat du
Canton de Vaud , en date du 26 Septembre
dernier , concernant la sortie et l'entrée
des grains , des farines et du pain , porte
à la connaissance du public les dispo-
sitions principales de cet arrêté , comme
sui t :  ARTICLE 1er . La sortie (du Canton
de Vaud) à F étranger des grains , des

farines et du pa in, est permise et l'entrée
'(dans le Canton de Vaud) en est défendue,
u moins qu'ils ne soient consignés en
transit. ARTICLE 2. Néanmoins l'entrée
•des grains , des farines et du pain venant
•de F un des Etats qui composent la Confé=
dération continuera d'être libre , moyen *
nant que les convois soient accompagnés
de certificats d'origineenr 'egle et duement
légalisés par le Magistrat compétent du
District doit, provien t la denrée. An *
TICLE 3. L 'arrêté du 20 Janvier 1S30 est
rapporté. Donné au Château de Neuchâ-
tel , le 7 Octobre 1833.

Par ordre du Conseil d'Etat ,
CHANCELLERIE.

fi. Le gouvernement ayant accordé et ordonné ,
le décret des biens de Alarie née Cretens , veuve

•de David-Daniel Mayor , de Grandcour , main-
tenant femme d'Abram Amiet , de Boudry ,

>voiturier , et de ses deux fils issus de son pre-
mier mariage , nommés Henri et Auguste
Mayor; ftlonsieur Cousandier , conseiller d'Etat
.et châtelain de Boudry , a fixé la journée pour
¦vaquer à ce décret , au Alardi 12 Novembre
prochain , jour auquel tous les créanciers de la
dite veuve et des hoirs Alayor, devront se pré-
senter par devant mon dit sieur le chàrelain et
les Juges-égaleurs qu i  seront  assemblés à l ' hô t e l
.du Lion du dit Boudry, dès les neuf heures du
imatin , pour y faire inscrire leurs titres et pré-
tentions , et être ensuite colloques par rang et
date , suivant  la prati que , sous peine de for-
clusion. Donné à Boudry , le i<;  Octobre
i 8?3 -  l-J . M A R T E K E T , greff ier.

3. Le Conseil d^Etat , par son mandement en
date du 3 Octobre courant , ayant accordé le
décret des biens du Sieur Frédéric - Louis
Moul in , d'Ormont-dessus , au Canton de Vaud ,
pintier à Auvernier , et le jour des inscri ptions
ayant  été fixé au mardi 12 Novembre prochain ,
tous les créanciers du discutant sont péremp-
toirement assignés à comparaître devant le
Juge de ce décret , qui sera assemblé à Auver-
nier , dans la maison de commune , le dit jour ,
dès les 9 heure s du matin , pour faire inscrire
leurs titres et prétentions sur cette masse , sous
peine de forclusion. Donné au greffe de la
Côte , le 14 Octobre 1833 .

Par ord. , B U L A R D , greff ier.
4. Le public est informé qu 'ensuite d'une autori -

sation du Conseil d'Etat , et d' une direction de
l'honorable Cour de Justi ce de la Chaux-de-
Fonds , du jour sous date , le Sieur Constant-
Agélas Favre , de Boveresse , demeurant  à la
Chaux-de-Fonds , agissant au nom de sa fille en
bas âge , Françoise-Adèle Favre , issue de son
mariage avec Adélaïde , née Ducommun dit
Boudry , se présentera par devant l'honorable
Cour de Justice de la Chaux-de-Fonds , qu i  sera
assemblée au p laid ordinaire , dans la salle
d'audience de la maison -de-ville , le mardi
12 Novembre prochain , à 9 heures du matin ,
pour y postuler au nom de son dit enfan t  et de
ceux à naitre de son dit mariage , une renon-
ciation formelle et jur id i que aux biens et dettes
préser.s et futurs , tant de leurs père et mère
ci-dessus nommés , que de leur grand' mère
paternel le Alarie -Elisabeth née Borel , veuve de
Elie-Victor Favre ; requérant en consé quence
tous ceux qui croiront avoir des moyens d'op-
position à apporter à la dite demande en renon-
ciation^ se présenter aux lieu et jour indi qués ,
pour les faire valoir suivant  droit , sous peine de
forclusion. Donné au greffé de la Chaux-de-
Fonds , le premier Octobre 1833.

P.-J. CU C H E , greffier.

ç. Le Conseil d'Etat , par son arrêt du 26 Septem-
bre dernier , ayant  accordé à Estelle , fille de feu
Jean-Louis Pingeon , de Rochefort , ci-devant
domiciliée à Marin , la li quidation sommaire et
ju ridi que de ses biens , et la journée pour cette
liquidation ayant été fixée par Al. le Châte lain
de Thielle au vendredi 25 Octobre courant ,
tous les créanciers de cette masse sont péremp-
toirement assi gnés à se rencontrer le dit jou r , à
2 heures après midi , dans la maison de com-
mune , à St. Biaise , pour y faire valoir leurs
droits , sous peine de forclusion , Donné au
greffe de St. Biaise , le mardi premier Octobre
1833. D A R D E L , greff ier.

6. Le Conseil d'Etat ayant  accordé le décret des
biens de Lucien , fils de feu Abram-Henri  San-
doz , du Locle , et de défunte Sophie née Ber-
thoud , qui en secondes noces ava it  épousé
Henri-François OtheninGirard , demeurant à la
Chaux-de-Fonds ; Al. Challandes , maire de ce
lieu , en a fixé la tenue au jeudi 24 Octobre
courant , dans la salle d' audience de la maison-
de-ville de la Chaux-de-Fonds , où tous les
créanciers dudit  Luc ien Sandoz , sont requis
de se rendre à 9 heures du mat in , munis  de
leurs titres et répétitions , pour y faire valoir
leurs droits , sous peine de forclusion. Donné
par ordre au greffe de la Chaux-de-Fon ds , le
2 Octobre 1833 . C U C H E , greff ier.

7. Un arrêt du Conseil d 'Etat  en date du 16 Sep-
tembre 1 8 5 3 ,  si gné par M. le Président Louis
de Pourtalès ,ordonnant la l iquidat ionsommaire
de la succession de Henri-François Bourquin ,
de la Côte-aux-Fées , laquelle n'a point été ré-
clamée et qui a été déclarée jacente; Al. le maire
des Verrières a fixé cette li quidat ion au mer-
credi 23 Octobre procha in , à l'issue du p laid
ordinaire , dans la grande salle d'audience de la
Cour de Justice des Verrières , où tous les
créanciers dudi t  Henri-Franç ois Bourquin sont
invités à produire leurs titres et prétentions ,
sous peine de forclusion. Donné par ordon-
nance au greffe des Verrières , le 28 Septembre
1833. V. N E R D  EN ET , greff ier.

8. La discussion des biens et dettes d 'Othenin
Sandoz , maitre boucher au Locle , ayant été,
par inadvertance , fixée au jour  de la foire dudit
lieu , la journée pour sa tenue a été prorog ée
au mardi 22 Octobre. Tous les créanciers du
dit Sandoz étantavert is de ce changement pour
leur  gouverne ,sous les mêmes peines de forclu-
sion que celles précédemment dénoncées , en
cas de non comparution de leur part.

Greffe du Locle.

De la part de M M .  les Qualre-Minislraux.

9. La Communauté ,dans sonassemblée ordinaire
du mois de Alai dernier , ayant , sur la propo-
sition du Conseil-Général , décidé pour  cette
année une seconde assemblée d'élection de
membres du Grand Conseil , où p lus de trois
places sont vacantes ; les bourgeois domiciliés
en ville , en âge et dans les circonstances re-
quises pour faire partie de la liste d'élection ,
et qui voudront  offrir leurs services , sont pré-
venus que l'assemblée de la Communauté  de-
vant  avoir l ieu au commencement de Novembre
procha in , ils doivent se faire inscrire avant  le
samedi 2 dudi t  mois , chez Al. Biolley,  maitre-
des-clefs en chef. Donné à l'hôtel-de-ville , le
2 Octobre 1833 .

Par ordon. : Le secrétaire- de ville ,
P.-L. JACOTTET.

VENTES PAR VOIE D 'E N C H E R E S .

10. Le Sieur Gaberel , l ieutenant  de Valang in ,
exposera en mises publi ques , à Savagnier , le
lundi  21 Octobre , à 9 heures du ma t in , sous
dé favorables conditions , les effets mobil iers
faisant partie de l'achat qu 'il a fait du domaine
Alarval , consistant en lits , matelas , glaces et
tableaux , un lit de repos , des commodes ou
bureaux , des bois de lits , des tables , des buf-
fets à une et à deux portes , un grand nombre
de chaises rembourrées et autres , des bouteilles
et autres verreries , de la batterie de cuisine ,
deux chars à cheval échelles , hu i t  caissss ou
grandes arches à resserrer le grain , un pupi t re
et quant i té  d'objets dont le détail  serait  trop
long. — Le même offre à amodier , pour y en-
trer en St. George prochain , l' auber ge qu 'il
possède au Grand-Savagnier ,ainsi  que 46 poses
de terre en verger , prés et champs. S'adresser
à lui-même , à Valang in , entre ci et le Nouvel-
an prochain.

11. Ensuite de permission obtenue , le Sieur
F. Benoit , fermier du domaine de Cottendart ,
y exposera en vente par enchères publiques ,
son entrain de rural et partie de son mobilier ,
tels que , huit vaches , dont trois grasses; deux
génisses , 10 chars divers , à flèche et à limo-
nière, 3 tombereaux, une charrette, 3 charrues,
3 herses , 2 rouleaux dont un en chêne , vans,
cribles , chables , chaînes , romaines et toutes
sortes d'ustensiles araroires trop longs à détail-
ler ; plus , froment , orge , avoine , pommes,
de-terre , carottes , raves , ainsi que meubles
divers , batterie de cuisine , etc. , etc. Les
mises commenceront le lundi 28 du courant ,
à 9 heures du matin , et continueront le lende-
main et jours suivans , s'il y a lieu.

A V E N D R E .

12. Faute de place , plusieurs lits montant, ainsi
que des tables pour cuisine , grande ou petite.
S'adresser à Alme la veuve Caumont , rue des
Alouiins.

13. J..C. Schmidt , culotier-bandag iste , est de
nouveau bien assorti en bandages , bretelles et
jarretières élastiques , gants de Fleurier et au-
tres, dits fourrés en agneau et en tricot de laine ,
casquettes en drap et en pelisse de tout genre ,
caleçons en chamois. Il vient de comp léter
son assortiment de pelleterie , composé entre
autres de talars , palatines , pèlerines , boas ,
petits coliers de toute qualité , cols et fourrures
pour manteaux de Messieurs et Dames , chan-
celiéres en toutes sortes de fourrures ; le tout
aux p lus justes prix. Pendant la foire de No-
vembre , il occupera ses bouti ques accoutu-
mées , n ° 23 et 24 , sur la Place.

14. Chez Al "'e de Rougemont du Tertre, de très-
beaux coings , et des poires mûres à présent.

1 <;. Une partie café Rio , première qualité. S'adr.
à Chs Favarger-Prince.

16. Un bon cheval de trait , âgé de 7 -ans. . S'adr ,-
à Bachelin , père.

17. En vente chez Gerster , libraire , Beitrâge zur
Lehre vom Hochverrath , von Cari Hepp , un
volume , iç batz. Neue kleine Sammlung en-
glisch-deutscher Gesprâche. Prix 4 batz.

18- En commission , de la ritte non filée , à 6 bz.
la livre , de beau fil de ritte , à 14. 72 batz ]a
livre. 11 reste encore quel ques parap luies en
soie à bas prix. S'adresser à la femme de F.-Ls

Savoye , horloger , près du Temple-neuf.
19. Chez Gruet , coiffeur , des savons français et

anglais , dans les prix de 1 1/ 2 à 12 batz la ta-
blette , cuirs à rasoir et rasoirs ang lais de 6 à
S 2 '/s batz pièce. Le même échangera la vieille
écaille.

20. De belles poires bug is , bien choisies, à 10 bz.
la mesure , chez M",e l ' intendante d'Andrié.

21. Un joli cheval bai-brun , âgé de 6 ans , de
race hongroise , fort et robuste , propre au ca-
briolet , qu 'on céderait à bon compte , faute
d'emp loi. S'adr. au bureau d'avis.

22. Plusieurs  tonneaux cerclés en fer, de la conte-
nance de 3 à 400 pots. S'adr. à L* Kratzer.

23 . Chez sœurs Steiner , rue St. Maurice , articles
de li qu idat ion , à très-bas prix : mérinos de
France, indiennes et mousselines imprimées pr

robes et pour meubles , schalls , fichus , fou-
lards , écharpes , voiles ,bâtons dorés et bronzés ,
pommes dorées , baguettes dorées , ordinaires
et riches , pour glaces et tableaux , glaces de
Paris grandes et petites , livres français , thés ,
tabacs à priser et à fumer , vins fins , eau-de-
cerises à 9 bz. la bouteille , extrait d'absinthe
première qua lité , élixir toni que , tonneaux
vides , caisses , malles , une grande caisse à
huile, beaucoup de tablars , banques , etc. De
plus , objets nouvellement reçus , bois-de-lits ,
4 lits de repos, chaises de paille de Paris , dites
garnies , fauteuils , matelas , duvets , oreillers ,
traversins , draps dé lit , couvertures piquées,
tables , commodes, bureaux , crin d'herbes, etc.

24. Pétremand , cordonnier , prévient le public
et ses prati ques , qu 'il vient de comp léter son
assor t iment  de 80 nuances maroquin de Paris ,
première qualité , entr 'autres le bronze doré ,
de même que dans les maroquins noirs, étoffes
de différentes nuances pour bottines , de même
que satins noir et blanc pour souliers : le tout
sur le dernier goût ; ti ges de bottes de première
qualité.  H a en vente des sacs pour fillettes , à
un prix avantageux. Le même se chargerait
d' une personne du sexe qui  serait au fait du
bordagedessouliers ,ouqui  voudrait s'y mettre;
le gage serait proportionné à la capacité.

ARTICLES OFFICIELS.

M. Rinsler , première flûte de la chapelle du
Prince de Furstenberg, a l 'honneur de prévenir
le public , qu 'il donnera un concert vocal et
instrumental , le samedi 19 courant , dans la
grande salle des Concerts.

CONCERT. ,



25. En commission ,chez M n,e BovetnéeDepierre ,
rue des Aloui ins , coton écru et blanchi pour
tisser et tricoter , ainsi  que des mate las et cana-
pés en coton , que mal gré la hausse su rvenue
sur ces articles , elle est autorisée à céder à l'an-
cien prix.

I M M E U B L E S .
26. Le domaine aux hoirs Girard , situé aux

Etages , Commune du Cerneux-Pequ i gnot ,
(Brévine) , contenantenvi ron  200 pau ses , dont
le quart  en forêt , lequel s'amodiait en argent
i2<; o fr. de Fce pa ran , s'est vendu le 10 du cou-
rant p. 3 1,500 fr. de F", outre vins etétrenes ;
mais comme les vendeurs  se sont réservés la
quinzaine pour la consultation , ils donner ont
leur détermination le jeudi 24 du présent mois ,
à , l'auberge de la Fleur-de-lis , au Locle , à
quatre heures après midi. Des offres p lus éle-
vées seront encore écoutées ce jour là , aux con-
ditions de la minute  déposée en l'étude du no-
taire C.-A. Jeanneret.

27. MM. les tuteurs aux enfans de feu Pierre-
Frédéric Othenin-Girard , exposent en vente
publique l ' imeuble que les pup illes possèdent
à la Ja l t iza  (Locle) , consistant en un bât iment
dans lequel sont deux moulins en bon état et un
vaste appartement , une fontaine qui coule dans
la cuisine et action pour un quar t  à une  autre
fontaine à proximité , un grand jardin , de la
terre labourable autour  de la maison et des ap-
partenances. Les amateurs decet établissement ,
bien achalandé , peuvent s'adresser au meunier
qui le leur fera voir en leur donnant  tous les
renseignemens désirables , et le notaire C.-A.
Jeanneret , dé positaire de la minute  , en com-
muni quera les conditions et recevra les enchè-
res. La passation est fixée au samedi 19 Octo-
bre courant , à l'auberge de la Balance , au Lo-
cle , à 7 heures du soir.

ON DEMANDE A ACHETER.
28- De rencontre , un balancier avec ses p lateaux ,

le tout en bon état , et propre à pouvoir peser
150 a 200 livres. S'adr. au bureau d' avis.

A L O U E R .
29. Pour Noël , une grande chambre à fourneau

et à cheminée, une dite seulement à cheminée,
avec une plus petite à côté et un galetas. On
louera le tout ensemble ou séparément. S'adr.
à Ls Kratzer.

30. Pour la foire prochaine , le magasin au bas
de la maison Monvert , sur la Place du marché.
S'adresser à MM. Ja quet et Bovet , commis-
sionnaires , rue dos Epancheurs.

J i .  Pour Noël prochain , le premier étage de la
I maîson n ° 193 ,  rue des Chavannes , composé

de deux chambres et une cuisine , avec cave ,
bûcher et grand galetas. S'adresser au second
étage de la dite maison.

32. Pour Noël prochain , un logement au second
étage de la maison de la veuve Favarger née
Porret , au haut de la Grand' rue. S'adr. à la
propriétaire.

33 . Le second étage de la maison Peti tpierre , à
Peseux , se composant de trois chambre s , cui-
sine , chambre à resserrer , galetas et caveau ;
plus , la moitié d'un jardin.  S'adr. à Phil ipp ine
Macabel , à Corcelles.

34. A la rue des Chavannes , un peti t  logement
bien éclairé , composé d' une chambre , galetas ,
portion de cuisine , etc. S'adr. à Christ  Bierret.

33. Une boutique et arrière-bouti que , propre
pour menuisier ou charpentier , et p lus ieurs
portions de cave , dans la maison Peti tp ierre-
Savoie , au bas des Chavannes.

36. De suite ou pour Noël ,le logement au second
étage de la maison de feu J. Borel , rue Saint-
ftlaurice.

37. Le second étage de la maison de M. Stauffe r ,
au faubourg du lac.

38. De suite ou pour Noël , une boutique.  S'adr.
à DL Reinhard , couvreur , rue du Temple-neuf.

39. De suite ou pour Noël , de grançls ou petits
logemens , à un prix raisonnable , et pour la
foire des chambres meublées. S'adresser au
Prébarreau.

40. Pour Noël , ensemble ou séparément , le troi -
sième étage de la maison de F. Montandon -
Piot , vis-à- vis le Temp le-neuf , consistant en
une grande chambre sur le devant et cuisine ,
deux chambres à feu sur le derrière , chambre
à resserrer , galetas et portion de cave. Plus ,
un petit appartement au premier étage sur le
derrière. S'adr. au propriétaire.

41. Pour la foire prochaine , une grande belle
chambre meublée , bien éclairée , à fourneau ,
ou si on le désire de suite. S'adr. à Ab. Lùder ,
rue de l'Hô p ital , maison Ecuyer.

42. Pour Noël , dans la rue des Alouiins ,une cave
dont on peut se servir pour remise , entrep ôt de
marchandises ou pour tout  autre usage. S'adr.
à M ""-Mul ler , inst i tutr ice.

43 . Au second étage de la maison de AL F. Foma-
chon , une grande chambre à fourneau et che-
minée, bien éclairée , à partager avec une per-
sonne du sexe. S'adr. à Pétrem and , cordonnier.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.
44. Un jeune homme connaissant  très -bien l'a-

gr icu l ture  , désirerait cul t iver  de 30 à 50 ou-
vriers de vi gne sur la ville , ou à la campagne.
S'adr. à H. Sugnier , père , qui  indi quera.

45. On désire placer pour Noël , une jeune  fille
recomiYundable à tous égards , pour seconde ou
bonne d'enfans. S'adresser à M"e Charlotte
Peti tp ierre.

46. On recevrait à des cond itions très-favorables,
pour apprendre  l 'état  de ferblant ier  , un jeune
homme d' une honnête  famil le  ; on préférer ait
qu 'il sût  l' a l lemand et le français. S'adresser à
Perrin- Chopard , horloger , rue de l'Hô pital.

OBJETS PERDUS ou TROUVÉS.
47. On a perdu , jeudi 3 courant , depuis Neu -

châtel à Alontmoll in , un porre-feui l le  en maro-
quin  rouge,renfermant des comptes et quel ques
billets. Le rapporter , contre récompense , au
bureau de cette feuille.

48. On a perdu , le 8 courant , de Neuchâtel
aux  Hauts-Geneve ys , un manteau rouge , ti gré
noir , doublé  de soie noire , col id. Le remettre ,
contre récompense , à Niklaus , messager de
Neuchâtel à Genève.

49 II s'est égaré , dimanche 13 courant , dans
la journée , un chien âgé d' un an , croisé barbe-
sale , poil mi-long , fond gris , oreilles brunes
et une  tache de même couleur  près de la queue ;
répondant au nom de Perdreaux et de Alédor ;
il porte un collier neuf , avec une p laque jaune
sur laquelle est gravée le nom de M. Louis de
Aleuron , à la Rochette. On promet une bonne
récompense à la personne qui pourra  en donner
des nouvelles positives , ou qui le ramènera à
la Rochette , près Neuchâtel.

fo, On a oublié , le g Octobre , sur un m u r a  la
Coudre , un parapluie  tout neuf. On prie la
personne qui l' aura trouvé , de le remettre ,
contre récompense ,à la messagère d 'Hauterive.

51. On a perdu , samedi dernier 12 courant ,
sur la route de Neuchâtel à St. Biaise , en pas-
sant par le Alail , un schall , fond rouge , de
mérinos français , avec bordure. On prie ins-
tamment  la personne qui l'aurait  trouvé de
bien vouloir le rapporter , contre récompence ,
au bureau d' avis.

A V I S  D I V E R S .
çz . Si le Sieur Auguste  Raus , bouti quier , au

Locle , avait d'autres créanciers que ceux qui
ont signé l'arrangement qu 'il leur a proposé
dans l'assemblée privée du 7 courant , ils sont
invités à s'annoncer avant le premier Novembre
prochain , à Al. C.-A. Jeanneret , notaire , au
Locle , pour qu 'ils puissent être rendus parti -
cipans des biens qui seront parta g és entre les
intéressés.

53 . Jean Guidott i , marchand de châtai gnes , a
l 'honneur  d 'informer le publ ic  qu 'on peut se
procurer , dans sa bouti que située sous le Cerf ,
des marrons crus ou rôtis , en gros et en détail .
Le tout à des prix très-moderés.

54. La p lace d ' inst i tutr ice de l'école communale
de Rochefort  étant vacante , pour la St. Alartin
prochaine , les aspirantes à ce poste sont invi-
tées à se rencontrer au concours qui  aura  lieu
dans la salle d ' ins truct ion , le mardi 29 Octobre
courant.  Les fonctions consistent à enseigner
la lecture , l'écriture , l'orthograp he ,  l'arith-
métique et les ouvrages du sexe ; bénéfices :
douze louis payés par la Commune , les mois
d'école dus par les hab i t ans , un logement ,
le bois nécessaire rendu travaillé devant la
maison , et une portion de jardin.  S'adresser
pour de p lus amp les rensei gnemens , à Al. le
pasteur Rosselet , à Bôle , ou à Alonsieur  le
l ieu tenant  Renaud , Président de la Commis-
sion d'éducation , à Rochefort , auxquels  on
devra faire pa rven i r  d'avance des certificats de
moralité et de capacité.

55 . La rue des Halles et Alouiins aura à prêter ,
moyennant  bonnes sûretés et co-débiteurs , la
somme de i ^ o  louis , pour la St. Mar t in  onze
Novembre prochain.  S'adr. à son receveur
AI. Jacotret , notaire. '

1:6. Le publ ic  est informé que le Sieur just icier
Phi l i ppe-Henri  Nicolet , a été établi  cura teur
ju r id i que de Charles-Henri  Saiiser allié iMaire ,
et de sa femme , domiciliés à Présec (Ponts) ,
qu 'en cette qual i té  il désavouera tous contrats ,
marches , dettes ou caut ionnemens , de quel que
na tu re  qu 'il s soient , que ses pup illes pourra ient
faire sans sa part ici pation. Il inv i t e  en même
tems p a r l e  présent avis , toutes les personnes
à qui le dit Charles Saiiser pour ra i t  devoir ,
comme celles qui  posséderaient son caut ionne -
ment  , à lu i  faire connaî t re  le p lus tôt possible
la na ture  de leurs  réclamations , faute de quoi
il s'en p révaudra  selon droit.

<;-. La veuve de Jean-Pierre Vauthier , ci-devant
auber g iste au Vaisseau , en cette vi l le  , pren-
drai t  encore quel ques pensionnaires et pourra i t
au besoin les loger. Sa demeure actuelle est
rue neuve dite des Poteaux , au carré , maison
de M llc Gunther , au second étage , occupée par
AL Maurer , maitre  cordonnier.

58. A remettre , le surlendemain de leur arr ivée ,
une Gazette de Lausanne et unConst i tut io nnel
Neuchatelois. S'adr. à Marie Metzner.

59. La Communauré  de Peseux ayant  pourvu à
la régence de son école des garçons ,informe les
personnes qui pouvaient  y avoir des vues , que
l'examen précédemment indiqué pour le lundi
21 Octobre est supprimé.Celui pourl 'école des
fil les  continue à être f ixé  au mercredi 23 Oc-
tobre prochain ; les asp irantes à ce poste sont
invitées en consé quence à se présenter avant
cette époque , munies  de bons témoi gnages et
certificats , à Al. le just icier  Paris , président de
Commune , ou à Al. de Perrot , pasteur , à Ser-
rières , qui  les ins t ru i ron t  des charges de cette
place. L ' ins t i tu t r ice  aura un t ra i tement  fixe
de 20 louis d' or neufs , 2 toises de bois , 200 fa-
gots et le logement.  On désirerait  qu 'elle com-
mençât ses fonctions au premier Novembre.

60. M. Charles Vogl , de Alunich , peintre de
portraits en miniature  et à l 'hui le , a l 'honneur
d' annoncer  aux personnes qui désirera ient
avoir de ses portraits , de s'adresser à AL Bau-
mann-Péters , au magasin d' objets d' art , où on
peut voir de ses ouvrages. Il garantit  la ressem-
blance et promet des prix modérés.

61. Henri Schenck , après avoir travaillé dans
plusieurs des principales villes de la Suisse et
et les deux dernières années dans celle-ci ,
comme ouvrier chaudronnier , vient de s'y éta-
blir pour son propre compte. Il ose se présenter
au publ ic  comme un ouvrier  expert dans sa
profession , et comme pouvant confectionner
tous les objets , soit en cuivre , soit en fer qui
y ont rapport. C'est en cette qual i té  qu 'il vient
se recommander aux personnes qui voudron t
bien lui accorder leur  confiance , espérant
qu 'elles auront  lieu d'être satisfaites , soit de
la bienfacture de ses ouvrages , soit de la mo-
dicité de ses prix.  Tous les mercredisetsamedis
il étamera les ustensiles de fer et de cuivre.
Son atelier , ainsi que son magasin , sont à la rue
des Alouiins , maison de AL Al phonse Bouvier .

62. Les personnes qui  ont remis des titres à Rou.
let-Sandoz , en son vivant  procureur en ville ,
sont de nouveau priées de les réclamer jusqu 'au
I er Décembre pr ochain , auprès de Ch r Hum-
bert- .Iacot , à Serrières , cura teur  de la veuve
Roulet , qui se prévaudr a de ce dernier avis
contre ceux qui ne réclameront pas jusqu 'au
jour  précisé.

63 . Une personne de la campagne demande à
s'abonner , après lecture faite , à un Journal
français , de préférence le Journal du Commerce
de Paris ; on le ferait réclamer en ville tous les
jeudis. S'adresser au bureau d'avis.

Changemens de Domicile.
64 Aug. Guirr-Bertrand , maître tai l leur , a

l 'honneur  de prévenir  le public et particulière -
ment ses prati ques , qu 'il a transporté son do-
micile à la Grand ' rue , au second étage de la
maison de AI me Wittnauer.

Dép art de voitures.
6 %,  A la fin de ce mois , il partira une bonne voi-

ture pour Francfort , Lei pzi g ,  Dresde et Ber-
lin. S'adresser , pour des p laces vacantes , à
Pierre Gaschen , maitre voiturier , sur la Place
d'armes.

1. N E U C H â T E L . Au marché du 10 Octobre.
Froment l 'émine bz. 21 à 22.
Aloitié -blé . .. .  n '?•
Alècle n I(S-
Orge » H-
Avoine  n 9 12 I0 -

2. B E R N E . Au marché du 8 Octobre.
Froment . . . l 'émine . . bz. 16.
Epea utre  . . . . . » 17 à 19-
Sei g le . . „ 9 à n-
Orge . . „ 7 à 9 Va
Avo ine  . . . .  le mttid ¦ . „ 5 S à 9 2-

3. B ASLE . AU marché du 1 1  Octobre.
Epeautre , le sac . fr. 14 :2 à fr. 16:
Pr ix  moyen — . . „ 1 Ç : 4 -' î rappes.
Il s 'est vendu . . IO ?? sacs froment  et epeautre
Reste en dépôt 820 —

NB. Le sac contient environ g éminés de Neuchâtel.

PRIX DES CRAINS.

PAR A D D I T I O N .

SOIRÉE DE LECTURE ET DE
DÉCLAMATION.

Demain, vendredi, M. ALVAREZ , ancien
élève lauréat de l 'école royale de décla=
mation de Paris , donnera , à la demande
générale , une seconde séance de décla-
mation , clans la salle des Concerts. On
pourra se procurer des programmes et
des billets chez MM. Jeanneret frères, et
Gerster libraire. Cette séance devant être
plus longue que la précédente , on com-
mencera à 7 heures très-précises.


